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 Introduction à la déposition de Gaillard France

Gaillard France est le treizième déposants de ce registre. Il passa à deux reprises devant le tribunal
inquisitorial, le 17 février et le 2 mars 1300. Il nia en bloc à sa première comparution, mais à sa
deuxième comparution,il reconnaît avoir rencontré les deux ministres cathares à quatre reprises
dans l'année 1296 : Au colombier de Raymond Calvière tout d'abord, puis à Albi dans les maisons
de Guillaume Golfier et de Lambert de Foix, et à Cordes dans la maison d'Ysarn de Brens.
En tout, il a mentionné 21 personnes, mais la plupart étaient déjà connues ou incarcérées.

Gaillard France était marchand. Il fut consul d'Albi dans l'année 1294 et il était une des têtes de file
de la ligue contre Bernard de Castanet. Il fut d’ailleurs impliqué dans l'affaire qui opposa la
municipalité et Bernard de Castanet, évêque et seigneur d'Albi, à cause d'une question d'arbres
abattus et de vignes coupées aux abords du couvent des Prêcheurs en 1297. Il fut condamné au mur
perpétuel le 7 mars 1300 avec confiscation de ses biens, puis il fut brûlé vif avant 13021,
probablement pour relapse. 

Il fut impliqué dans les dépositions des personnes suivantes : Bérenger Brousse, Bertrand de
Montégut, Guillaume Fenasse, Guillaume Golfier, Guillaume de Landes, Guillaume de Maurian,
Guillaume Salavert, Guiraud Austor, Guiraud Delort, Jean Baudier, Pierre Rigaud, Pierre Taillefer,
Raymond Augier, Raymond Calvière, Raymond Constans et Raymond Hugon. 

1 Voir Doat XXXIII, f° 222. 
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